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3 jeunes étudiants arrêtés à Montpellier 
Libérez-les ! Ne touchez pas à la jeunesse ! 

 

Le comité POI de Montpellier a appris l’arrestation de trois jeunes étudiants ce 
mardi 11 avril, suite à une action le matin même à la SNCF. Le SCUM a immédiatement 
organisé un rassemblement devant le commissariat avec une soixantaine d’étudiants.  

Ces jeunes se bagarrent pour le retrait de la réforme des retraites, comme des millions de 
travailleurs avec les organisations syndicales lors des journées de grève.  

 Ces arrestations entrent en résonnance avec la vague de répression d’Etat en direction de 
la jeunesse, comme on a pu le voir jeudi 6 avril à Conflans-Sainte-Honorine, où des policiers 
ont visé « à hauteur de visage » des lycéens au sein même de l’établissement, provoquant 
l’indignation des parents d’élèves et des organisations syndicales.  

 Ces arrestations arrivent au moment où Macron ne rassemble que 4 % de « très satisfait » 
dans un récent sondage. Le gouvernement apparait isolé, seul, mais autoritaire et utilisant tous 
les rouages possibles de la Cinquième République pour tenir, à commencer par la répression 
et l’instrumentalisation des forces de l’ordre. C’est cela qui explique d’ailleurs cet 
acharnement contre le groupe LFI et Jean Luc Mélenchon, acharnement de la réaction qui a 
abouti à un front de droite et d’extrême sans rivage à gauche. Front… qui a permis de bloquer 
la réélection de la députée LFI de l’Ariège Bénédicte Taurine, et de faire élire une bien 
étrange « socialiste », qui est en fait l’amie des Delga et autres Delafosse, c’est-à-dire une 
« socialiste » Macron-compatible et applaudie par le RN… tout est dit ! 

 Ces arrestations arrivent aussi au moment où les étudiants ont réussi à bloquer l’université 
de Montpellier, et où une Assemblée Générale a rassemblé 600 jeunes et personnels qui ont 
décidé de bloquer à nouveau les 13 et 14 avril.  

 Le conseil constitutionnel rendra sa décision le 14 avril au sujet de la constitutionnalité de 
la loi. Les millions de jeunes et de travailleurs veulent gagner, ne veulent rien lâcher ni sur la 
retraite, ni sur le reste.  

Avec tous les démocrates, les syndicalistes, nous exigeons l’arrêt de la répression et la 
défense de la jeunesse. 

 

 Adopté par l’AG des adhérents du POI Montpellier du 11 avril.  


